
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No A2026 04 264

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 13 AVRIL 2026

Roger  DIDIER,  MAIRE  de la Ville  de GAP,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales  et notamment  les articles  L.2122-18
et1.2212-  2,

VU le Code de la Santé Publique,  notamment  l'article  L.3213-2,

VU la délibération  du 27 mars 2026 portant  élection  du Maire,

VU.La Qibération  du 27 mars 2026 portant  détermination  du nombre  d'Adjoints,

VU lq déLibération  du 27 mars 2026 portant  élection  des Adjoints,

VU Le procès-verbal  de l'élection  et de l'installation  du Maire  et des Adjoints,

CONSIDÉRANT  que les mesures  prévues  par les lois et règlements  doivent  être  prises  en

urgence  pour  garantir  la protection  et La sécurité  des personnes,

CONSIDÉRANT  qu'en cas de danger  imminent  pour la sûreté  des personnes,  attesté  par  un
avis médical,  le maire  arrête,  à l'égard des personnes  dont le comportement  révèle  des
troubles  mentaux  manifestes,  toutes  les mesures provisoires  nécessaires,  à charge  d'en
référer  dans Les vingt-quatre  heures  au représentant  de l'Etat dans le département  qui

statue  sans délai et prononce,  s'il y a lieu, un arrêté  d'admission  en soins psychiatriques
dans les formes  prévues  à l'article  L.3213-2  du Code de (a Santé Publique,

ARRETE

Article  1er  : Délégation  de  signature  des arrêtés  portant  mesure  provisoire

d'hospitalisation  d'office  est donnée,  sous le contrÔle  et la responsabilité  du maire,  à
Monsieur  Pierre  PHILIP, Neuvième  Adjoint,  délégué  à la Sécurité  publique,  au stationnement
de voirie,  à l'occupation  du domaine  pubLic et aux reLations avec les Armées et les
Associations.

Article  2 : En cas d'absence  de Monsieur  Pierre  PHILIP, délégation  de signature  des arrêtés
portant  mesure  provisoire  d'hospitalisation  d'office  est donnée,  sous le contrôle  et la
responsabilité  du Maire,  aux élus d'astreinte  :

a Mme Rolande  LESBROS ;
a Mme Catherine  ASSO;
a M. Olivier  PAUCHON ;
a Mme Françoise  BERNERD ;
a M. Vincent  MEDILI ;
- Mme Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB ;

M, Gil SILVESTRI ;
Mme DeLphine ROLLAND ;
Mme Céline  ZARB ;

La pr'senle  dècrsron peut  faire l'objet, dans un délar de deux mois à comp[er  de sa publrca[ron  eUou no[ifica[ion,  d'un recûurs  conderdieux par  courrier  adressé

au Trrbunal adminislra[if  de Marserlle (31 Rue Jean Françors Leca, 13002 MARSEILLE)  ou par  rapplicakion TéMrecours ciloyens accessible  e) pariir  du
sr[e www  [elerecûurs  fr. Dans  le même délai, un recours  gracreux  rrderrompanl  le rMlar de recours  con[en[ieux  pourra ke  adressé. à l'auleur  de rac[e.



M. Gil SILVESTRI ;

M. Alain  BLANC ;

Article  3 : Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de  la Mairie  est chargée  de

L'exécution  du présent  arrêté  dont  une ampliation  sera adressée  à Monsieur  le Préfet  des

Hautes-Alpes  et  l'intéressé.

Transmis en Préfecture le : -it(»1ô(4 lW(;
Publié ou notifié le : ,1610t4  /t4)'èG'

FAIT et  ARRÊTÉ en MA!RIE,  à GAP, le 13 AVRIL  2026

Le jMaire

Roger DlDiER

La pré.sen[e décrsion peut  faire l'objet,  dans un délai de deux mois à comp[er  de sa publica[ron  e41ou no[rfica[ion. d'un recours  con[entleux  par  courrier  adressé

au Tôbunal admrnistra[if  de Marserlle (31 Rue Jean François Leca, '13002 MARSEILLE)  ou par  rapplrcaUon Trâiérecours ci[oyens accessible à par[ir du

sfie vtww.kelerecourslr.  Dans  le rMme  r:Mlar, un recours  gracreux rnFermmpant  le délar de recours con[entreux  pourra ê[re adressé  à rau[eur  de l'ac[e.
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